
Afrique du Sud/IsraÃ«l : la CIJ ordonne Ã  IsraÃ«l de prÃ©venir et punir tous les
actes qui relÃ¨vent de la convention sur le gÃ©nocide

Description

La Cour Internationale de Justice des Nations Unies a rendu ce vendredi 26 janvier son verdict suite Ã 
la plainte de lâ??Afrique du Sud Ã  lâ??encontre dâ??IsraÃ«l.

Par lâ??Agence MÃ©dia Palestine, le 26 janvier 2024
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Des manifestants attendent le verdict de la Cour devant le tribunal Ã  La Haye. [Nikos
Oikonomou/Anadolu]

Alors quâ??une foule â?? portant une banniÃ¨re avec les noms de toutes les victimes connues Ã  Gaza
â?? marche de la gare centrale de La Haye jusquâ??au tribunal de la Cour International de Justice des
Nations Unies, la Cour entame sa dÃ©libÃ©ration suite Ã  la procÃ©dure intentÃ©e par lâ??Afrique du
Sud Ã  lâ??encontre dâ??IsraÃ«l, qualifiant de gÃ©nocide ses actions commises dans la bande de
Gaza depuis le 7 octobre 2023.

Dans un verdict retransmis en direct Ã  13h (https://webtv.un.org/fr), la Cour conclut premiÃ¨rement que
lâ??Afrique du Sud a la capacitÃ© juridique dâ??invoquer la violation de la Convention sur le
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GÃ©nocide contre IsraÃ«l.

Juges Ã  la Cour internationale de justice (CIJ) [Piroschka van de Wouw/Reuters].

La Cour dÃ©cide quâ??il y a lieu de conclure Ã  premiÃ¨re vue quâ??IsraÃ«l a violÃ© lâ??obligation
qui lui incombe en vertu de la convention sur le gÃ©nocide. Alors que la lecture se poursuit, la
prÃ©sidente de la CIJ dÃ©clare que la Cour reconnaÃ®t le droit des Palestiniens Ã  Ãªtre protÃ©gÃ©s
contre les actes de gÃ©nocide. Le tribunal conclut que la plainte de lâ??Afrique du Sud contre IsraÃ«l
pour violation de la convention sur le gÃ©nocide est Â« plausible Â».

Le tribunal a rappelÃ© plusieurs chiffres et dÃ©clarations de fonctionnaires des Nations Unies et de
lâ??OMS illustrant lâ??ampleur sans prÃ©cÃ©dent de la dÃ©vastation, des dÃ©placements, des
traumatismes et des meurtres.

https://twitter.com/jsoufi/status/1750858145113493987

La Cour conclut quâ??il existe un Â« lien Â» entre les mesures conservatoires demandÃ©es par
lâ??Afrique du Sud et les droits lÃ©gaux qui justifient une protection par le biais de mesures
conservatoires. La Cour estime que les critÃ¨res de l' Â»urgence Â» et du Â« prÃ©judice
irrÃ©parable Â» sont remplis en raison de la situation humanitaire catastrophique et meurtriÃ¨re Ã 
Gaza, qui risque de continuer Ã  se dÃ©tÃ©riorer.

La Cour dÃ©clare quâ??elle peut prendre ses propres mesures provisoires, et pas nÃ©cessairement
celles demandÃ©es par lâ??Afrique du Sud.

La Cour ordonne Ã  IsraÃ«l de soumettre un rapport dans un mois montrant comment il a essayÃ©
dâ??exÃ©cuter les ordonnances de la Cour.

Elle a ordonnÃ© ce qui suit :

Par 15 voix contre 2 : IsraÃ«l doit prendre toutes les mesures en son pouvoir pour empÃªcher les actes
gÃ©nocidaires contre les Palestiniens.
Par 15 voix contre 2 : IsraÃ«l veillera Ã  ce que son armÃ©e ne commette pas dâ??actes
gÃ©nocidaires.
Par 16 voix contre 1 : IsraÃ«l empÃªchera et punira lâ??incitation publique Ã  commettre un gÃ©nocide
contre les Palestiniens.
Par 16 voix contre 1 : IsraÃ«l assurera la fourniture de services urgents et dâ??aide humanitaire Ã 
Gaza.
Par 15 voix contre 2 : IsraÃ«l veillera Ã  la prÃ©servation des preuves liÃ©es aux allÃ©gations de
gÃ©nocide.
Par 15 voix contre 2 : IsraÃ«l soumettra Ã  la Cour, dans un mois, un rapport montrant quâ??il sâ??est
conformÃ© Ã  ces ordonnances.

AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Page 3
Agence MÃ©dia Palestine



La dÃ©cision sur lâ??obligation dâ??IsraÃ«l de respecter la Convention de 1948 sur le gÃ©nocide est
prise Ã  16 voix contre 1. La seule une Ã  vote contre toutes les mesures conservatoires est la juge
ougandaise Julia Sebutinde.

Johann Soufi, avocat et procureur spÃ©cialisÃ© dans le domaine de la justice pÃ©nale internationale
et les droits de lâ??homme, analyse la dÃ©cision de la Cour sur son compte X (ex-twitter) et estime
quâ??il en rÃ©sulte une Â« dÃ©cision extrÃªmement forte sur le RISQUE de gÃ©nocide, comprenant
des mesures conservatoires abstraites Â».

https://twitter.com/jsoufi/status/1750866870922584437

Voici une liste des principaux aspects de lâ??arrÃªt rendu aujourdâ??hui par la Cour Internationale de
Justice :

IsraÃ«l a perdu sa tentative de rejeter lâ??affaire du gÃ©nocide sud-africain. La CIJ estime
quâ??il existe une prÃ©somption de culpabilitÃ© au titre de la convention sur le gÃ©nocide et
quâ??elle est donc compÃ©tente en la matiÃ¨re.
La Cour conclut que lâ??Afrique du Sud a qualitÃ© pour lui soumettre le diffÃ©rend qui
lâ??oppose Ã  IsraÃ«l au sujet de violations prÃ©sumÃ©es de la convention sur le gÃ©nocide.
Les mesures conservatoires officielles de la CIJ sont les suivantes : IsraÃ«l doit prendre toutes
les mesures nÃ©cessaires pour Ã©viter la commission des actes Ã©numÃ©rÃ©s Ã  lâ??article 2
de la convention sur le gÃ©nocide, doit sâ??assurer que les forces militaires ne commettent pas
ces actes, doit poursuivre lâ??incitation au gÃ©nocide et doit permettre lâ??accÃ¨s aux services
de base/Ã  lâ??aide.

Retrouvez lâ??arrÃªt complet ici :

https://twitter.com/CIJ_ICJ/status/1750877514782670910

date crÃ©Ã©e
2024/01/26
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https://www.icj-cij.org/sites/default/files/case-related/192/192-20240126-ord-01-00-en.pdf

